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Immobilier Une profession se mobilise

Le notaire peut il jouer
l agent immobilier
LE FONCTIONNAIRE PUBLIC fait du

commerce quand il joue les intermédiaires
pour une vente disent les agents immobiliers

Un notaire a t il le droitde vendre une maison

On nous répondra
c est son travail en référence à
l acte authentique qui sanction
ne la cession d un bien immobi

lier mais aussi à ses préparatifs
juridiques et à la signature préa
lable d un compromis de vente
Mais l étude notariale est aussi

souvent le lieu où sejoue la négo
ciation commerciale entre ven

deur et candidats acquéreurs
La publicité des immeubles y est
assurée par voie d affiches ou de
presse la visite du bien s y orga
nise les clés y sont mises à dis
position des amateurs Parfois
du personnel est spécialement af
fecté à cette activité La pratique
est très répandue en Wallonie
et particulièrement en Hainaut

Pour l Institut professionnel
des agents immobiliers IPI il y
a là clairement un phénomène
de concurrence déloyale Pour
deux raisons au moins A l inver

se des sociétés immobilières le
notaire n est pas soumis à la
TVA En outre pour se consti
tuer une clientèle il profiterait

abusivement du monopole que
lui réserve l Etat en matière de
transactions immobilières

Une procédure judiciaire est
en cours afin d obtenir «lacessa
tion de tout acte participant à la
négociation de la vente de biens
immobiliers »L affaire seplai
dera lundi prochain devant la
cour d appel de Mons

L IPI vise le cas presque carica
tural d un notaire de Feluy qui
s est doté d un numéro de télé

phone propre pour ce pan de ses
activités Mais les agents immo
biliers en font une question de
principe Selon eux il faut inter
dire à tous les notaires du pays
de pratiquer le courtage tel que
défini par le Code du commer
ce « Le contrat par lequelun
intermédiaire indépendant se
charge à titre professionnel de
mettre en rapport deux ou plu
sieurs personnes en vue de leur
permettre de conclure entre elles
une opérationjuridique à laquel
le il n estpas lui même partie»

Le dossier évoqué à Mons est
donc très sensible La preuve la
Fédération royale du notariat

belge s est jointe à la cause Elle
récuse le procès qui est fait à la
profession selon elle rien n in
terdit aux notaires de pratiquer
la négociation immobilière Et
elle avance un argument de
poids un arrêté royal daté du

14 novembre 2006 et du à Lau

rette Onkelinx PS alors minis
tre de la Justice balise juste
ment l activité de «médiateur

Pour les notaires les pratiques
mises en cause sont

simplement accessoires
à la profession principale

immobilier » que peut jouerun
notaire pour éviter les abus Dès
lors que celui ci agit dans ce nou
veau cadre il n y a rien à redire

Entre les deux parties à la cau
se on joue évidemment sur les
mots Pour les agents immobi
liers lorsque le notaire se pose
en intermédiaire dans la vente

d un bien immobilier il exerce
tout simplement la profession
de « commerçant »enappoint
de son activité principale Et ce
la lui est interdit par la loi quoi

qu en dise l arrêté royal de 2006
Réplique du monde notarial

les pratiques mises en cause
sont simplement accessoires à la
profession principale Ce n en
est dit il que le prolongement
le notaire n est pas un commer
çant «Hérésie juridique»cla
me en retour l IPI la recherche

d un acquéreur n est pas l acces
soire de l authentification d un

acte c est souvent devenu son in
dispensable appoint Or il faut
maintenir une distinction claire

entre une pratique commercia
le celle des agents immobiliers
d une part et une pratique de
fonctionnaire publique celle
des notaires de l autre Et «réaf
firmer avec vigueur l étanchéité
totale qui doit présider entre les
deux ce qui est un principe d or
dre public » font encorevaloir
les agents immobiliers

Or à quoi assiste t on Le no
taire est payé pourjouer le «mé
diateur immobilier » lesfrais
de négociations ou de publicité

désormais à charge exclusive
du vendeur sont intégrés aux
frais notariaux enregistrement
barèmes Un mélange des
genres auquel l IPI souhaite que
lajustice mette un terme En pre
mière instance toutefois le tribu
nal de Charleroi n a pas accédé à
cette demande considérée com
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